DEPARTEMENT DU CANTAL
COMMUNE DE GLENAT

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du  vendredi 4 septembre 2009  

L’an deux mille neuf,
Le 4 septembre  à  20H30, les membres du Conseil Municipal, convoqués par courrier le 29 septembre, se sont réunis dans la salle de la mairie, sous la présidence de monsieur BAYLE Jean-Paul, MAIRE, en séance ordinaire.

NOMBRE  de conseillers en  exercice :      11

                                                Présents :       9
  Votants :      9
Etaient présents : BAYLE Jean-Paul, LAVERGNE René, GUIBOURET BASSIN Franck, POINTIER Jean-Michel, ESCASSUT Edouard, GRIMAL Jean-Paul, CHAMPEIL Murielle, CONDAMINE André, PUECHAVY Serge. 
Etait absent : ROUQUETTE Anne-Marie, ROUSSILHES Jean-Marie
Secrétaire de séance : LAVERGNE René
Objet :
MODIFICATION APPARTEMENT ACIENNE POSTE ET STUDIO

Monsieur Le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal, qu’actuellement le logement de l’ancienne poste et le studio situés dans le même bâtiment ne sont toujours pas loués et  propose à l’assemblée qu’il serait nécessaire de faire  une modification  en  regroupant les deux appartements en un seul. Cela reviendrait à un appartement type F4 avec dépendances et un loyer de 400.00 € mensuel.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  approuve la décision de Monsieur le Maire et l’autorise à faire les démarches nécessaires pour cette modification.








Fait à Glénat








Le 7 septembre 2009











                                                                           
Le Maire, Jean-Paul BAYLE
